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DE JEPS
Performance sportive

mention « boxe »
(700h + 500 h) 

DES JEPS
Perfectionnement sportif

mention « boxe »
(700h + 500 h)

EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 
EN  FORMATION
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EN  FORMATION

N
IV

EA
U

  I
V

N
IV

EA
U

  I
I

EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 
EN  FORMATION

BEES 2e degré

BEES 1er degré

équivalence

directe

« Formation AEROBOXE »
organisée en alternance :
Centre de formation-Club

« PREVÔT FEDERAL »

Formation organisée en alternance :
Centre de formation-Club

sur 2 cycles
(192 heures de formation dispensées sur les centres 

fédéraux)

BP JEPS 
« Educateur Sportif»

mention « boxe »
en 4 UC

abrogé au 1/07/2012

abrogé au 1/07/2012

allègements



Les annexes précisent les équivalences

L’ARRETE  DU  21 SEPTEMBRE 2016



LE CONTENU DE LA FORMATION

Le titulaire du diplôme de “Prévôt
fédéral”, délivré par la Fédération
française de boxe obtient de droit
les UC 3 et 4 du brevet
professionnel de la jeunesse, de
l’éducation populaire et du sport
spécialité “Educateur sportif”,
mention “boxe”.

La formation permet de préparer et de
valider les UC :

- UC 1
- UC 2

afin d’obtenir le BP JEPS.



UC 1
Encadrer tout public,

dans tout lieux et toute structure. 

UC 2
Mettre en œuvre un projet d'animation

s'inscrivant dans le projet de la structure. 

UC 3 
Conduire une séance,

un cycle d'animation ou 

d'apprentissage en Boxe.

UC transversales à tous les BP JEPS

UC de la mention Boxe

UC 4 
Mobiliser les techniques de la Boxe

pour mettre en œuvre une séance, 

un cycle d'animation ou d'apprentissage. 

Validation

LE CONTENU DE LA FORMATION



Cette formation est réservée en priorité aux
licenciés de la FFB détenteurs du diplôme de
« PREVOT FEDERAL »

(diplômes obtenus en 2012 ou diplômes antérieurs à faire 
authentifier auparavant par la Fédération française de boxe).

LES CANDIDATS A LA FORMATION



✓ Un certificat médical de moins de 3 mois mentionnant leur aptitude à la
pratique et à l’enseignement de la boxe.

✓ La photocopie d’un diplôme de secourisme homologue par la FFB:
• « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ou « attestation de

formation aux premiers secours » (AFPS)

• « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) en cours de validité ;

• « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) en cours de validité ;

• « attestation de formation aux gestes et soins d’urgence » (AFGSU) de niveau 1

ou de niveau 2 en cours de validité ;

• « certificat de sauveteur secouriste du travail (STT) » en cours de validité.

✓ Un chèque de 150 € (droits d’inscription)

✓ Une enveloppe format A4, rigide, libellé à votre nom, prénom, adresse, 
affranchie d’un timbre à 5,80 euros

✓ Les copies de l’attestation de recensement et du certificat individuel à 
l’appel de préparation à la défense pour les français de moins de 25 ans.

✓ Une photocopie recto-verso de la carte d’identité en cours de validité ou 
du passeport.

Pour entrer en formation, le candidat devra fournir:

L’ENTREE EN FORMATION



• Droits d’inscription et de sélection :

• Coût de l’action en centre de formation : 

- Pour les stagiaires non aidés ou cofinancement 
par le club : (encaissement échelonné 
sur 4 chèques de 300 €)

- Pour les stagiaires aidés (cofinancement  
employeur / OPCO / Pole emploi / Conseil 
régional) : 

LE COUT DE LA FORMATION

• Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration à la charge des
candidats.

• Le positionnement des candidats sélectionnés fera l’objet de la signature d’une
convention et d’un contrat de formation professionnelle.

300 €FF BOXE

TROIS CENTS EUROS

300 €FF BOXE

TROIS CENTS EUROS

300 €FF BOXE

TROIS CENTS EUROS

300 €FF BOXE

TROIS CENTS EUROS



LA PRISE EN CHARGE DE LA FORMATION

Selon votre situation personnelle, il existe de nombreux dispositifs pouvant vous
apporter une aide financière pour la prise en charge de vos frais de formation :

• à la recherche d’une première qualification;
• demandeur d’emploi;
• salarié ;
• en tant que licencié.

Vous pouvez bénéficier des dispositifs de financement de la formation 
professionnelle auprès de : 
Votre structure d’accueil (club, association sportive…)
Votre employeur (Congés individuel de formation ; droit individuel à la formation) 
Maison de l’Emploi (Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi dans le cadre de votre 
projet personnalisé d’accès à l’emploi) 
Votre conseil régional ou un OPCO peut prendre en charge, selon votre profil, cette 
formation habilitée.

Un devis présentant les frais et les caractéristiques de la formation pourra vous 
être fourni.



LE CONTENU DE LA FORMATION

Les connaissances et compétences en bureautique
sont nécessaires pour suivre adéquatement la
formation et réaliser au mieux les travaux
demandés.

UNITES CAPITALISABLES

UC 1 Encadrer tout public dans tout 
lieu et toute structure

UC 2
Mettre en œuvre un projet 
d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure 



BP

BPJEPS Boxe

2021

Rendez-vous à partir du 1er Septembre sur 
: 

http://formationffboxe.com/ 

BP

IDF
BP

BP





Inscription sur : 

http://formationffboxe.com/ 



INFORMATIONS ET CANDIDATURES

• Madame Réjane FRÉMONT
Tél. : 01 49 42 23 74

Mail : rejane.fremont@ff-boxe.com

VOS  CONTACTS A  LA
FEDERATION  FRANCAISE  DE  BOXE 

• Madame Elisabeth ALONSO
Tél. : 06 69 78 20 48

Mail : elisabeth904alonso@gmail.com

mailto:rejane.fremont@ff-boxe.com
mailto:elisabeth904alonso@gmail.com

